
s'ils ont pillé, incendié, violé, massacré-ce que
n'admettons pas, bien que vous autres, Belges,
l'ayez vu faire-ce ne peut être que pour de bonneý

sons, qui toutes se rapportent à l'intérêt de l'Etat

mand: intérêt dont nos officiers sont juges et que,
ils doivent prendre en considération." p. 272
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